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GRADES, 'CLASSES ET ÉCHELONS 

AdmllU~tra"OOw,r 

3eéche1on 
2.c échelon . 
lB écheIon . 

• . • • r, • 

Administrateur ,adjoint 
4e éch!elon 
3'e écne1on 
2e échelon 
lu éche10n 

INDICES 

500 
470 
440 

410 
375 
335 
300 

TRAITEMENTS 

annuels bruts. 

franes. 

(1) 813.000 
765;000 
708~000 
655.000 

(1) 631.000 
606.000 
548.000 
482.000 
424.000 

(1) Traii:ement à titne personn~l en faveur dés ad
mlIUstrateurs et des" adnnnlStratetlI\S adjoints respec
bvemenl bénéflclarr.es, dans Ies anciçns cadres, des 
mdlc-es 525 et 425. 

,ART. 2. A titre provislOlre, les majorations de 
dépaysement au d'éloignlement :i!niStituées par J!e décret 
SUSVIsé no 49-529 du 15 avril 1949 al~o:({é,es aux fonc
tIOnnaIres én'llmér,és à l'artlcl'e 1er, en service dans Ies 
terr:itOites d'Ioutr.e-mersont calcutéeseh iJonction des 
traitements SUivants: 

GRADES" CLASSES ET ÉOHELONS 

Administrateur 'en chd de 
cla.sse ·excep~ionneI1e : 

Eche10u umque . . . . 

Administrateur ,en chef: 
3e échelon 
2eéchelon .. 
1lfr écnelon . . 

Adnunistrat,etUr : 
3e écheLon 

Indice 525 •. '. • . 
Ind1ce. 500 . . . ..~ ~ 

2e éche10n . . . . . . 
l·er échie10n ~ • . • . 

-\dtninistrate:ur adjoint: 
4<! échelon 

Indice 425 
Indice 410 • 

3eéche1on 
2e échelon 
jieréchielon 

TRAITEMENTS 

francs. 

916.000 

870.000 
810.000 
746:000 

738.000 
702.000 
649.000 
600.000 

570.000 
549.000 
496.000 
438.000 
387.000 

ART: 3~ - L;e mnustre de la France d'outre-mer, le 
numstre chargé <les l'Ielations avec Jlœ états as.socié~, le 

mInIstre des fmances ~t cres affaÎves économiques, le 
minIstre du budget ·et le secrétaire d'Etat à la roncHon 
publique et à la réforme administrat.ive ·sont chargés, 
chacun en ce qUI '~e ooncerne, de ~'exécution du prés'ent 
décrèt, qlui sera puhlié au Joa:rnaloftiCÎ,el de la Répu
blique françaIse. 

Fait à PariS, le 24 avril' 1951. 
H·enn 'QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le milÛStre d'Etat 
chO/"gé des relations avec les Eta4 associés, 

Jean LETOURNEAU. 

Lp ministre des finances et des affaires éc.onomiques, 
MAURICE.PETSCHE. 

Le ministre du buaget~ 
Edgar FAURE. 

Le mimstre dB la France d'outre-mier, 
François MITTERRAND. 

'le Secré.taire d'Etat à la fonction pafJlique 

et à Ca réforme adminJstl'ativel 


Pierre MÉTAYER. 

Gouverneurs de la F. O. M. 

ARRETE No 293-51jCab. du 30 avril 1951

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'0UTRE~MER, 

Ol'l'JCJER. DE LA LtaION D'HONNl!UIt, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo ~. r.t 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermtnant les 'attributions··, 
et les pouvoirs du 'Commissaire dè la République aU Togo; , 

Vu le décret du 3 janvier 1946 ponant réorgantsation
adminIStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 

, représentatives; 
v:u le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de publication des textes règlementaires au Togo; 
Vu là JO! du 19 octobre 1946 relative au statut général

des fonctIonnaIres de l'Etat, promulg!Uœ au Togo le 9 
novembre 1946, ensemble les actes modifIcatifS subséquents; 

ARRETE: 

A R11CLE PREMIER. Est promutgué dans lie TerrI
toIre du Togo le décret no 51·480 du 26 avrH 1951 
portant règJ.ement d'administrat1on pubLique pour la 
fl:x;abon du statut ,partiOUller des Oouv;erneurs ·généraux 
et Gouverneurs de la' France d'Outve-mer. 

ART. 2. - Le présent al11êté sera enregI~tré, publié 
et oommuo1quépartout où besoin sera. 

Lomé, le 30 avrH 1951. 
Y. DIGo. 

DECRET No 51-480 du 26 avril 195t. 

L;e président du oonseIl des ministres, 
Sur Je rapport du miJllliStf'e de fa France d'out{1e:..merl" , 

du minIstre d'Etat chargé des l'elatlOns avec Jes Etats associés 
du ,mmustre des flJlances et des affaires économiques, (lU 
minilstte 'du budge:t et du secrétaire d'Etat à Ja fonction 
publique 'et ,à fa rétorme admlnistrative. 
, Vu l'article 76 de la Constitution; 
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